
Ostéraciennes, Ostéraciens,

En cette période troublée, je souhaite que les fêtes de Noël et de
fin d’année soient pour vous un moment de partage, de bonheur et
de joie.

En cette fin d’année, les travaux de changement des canalisations
d’eau potable vétustes ont repris rue de Nérant et rue de la Paix.
Des déviations seront mises en place.

Les logements face à la mairie sont en cours d’attribution et nous
souhaitons la bienvenue à nos nouveaux Ostéraciens.

Les travaux de l’antenne médicale qui se situera dans l’ancienne
mairie débuteront début janvier. Je remercie Monsieur le Président
de la CCPMF pour cette collaboration.

Un défibrillateur a été installé sur la grille de la mairie, il est
opérationnel 24h/24h.

Afin d’assurer la sécurité du carrefour RN330 D41 qui se situe sur le
territoire de notre commune, je vous sollicite vivement à venir
signer la pétition qui est à votre disposition en mairie pour la
création d’un rond-point. Ceci, je l’espère, ainsi que mes collègues
maires concernés, aura pour effet de résoudre cette difficulté de
circulation récurrente.

Force est de constater que bon nombre d’utilisateurs de trottinette
roulent sans casque, voire à plusieurs et, avec l’arrivée de l’hiver,
de surplus sans lumière. Je tiens à vous sensibiliser sur le caractère
dangereux de ce comportement.

Un petit rappel : les trottoirs ne doivent pas servir de parking pour
le stationnement. Les véhicules doivent se garer sur la chaussée
sauf matérialisation spécifique.

Une réunion publique sur la REOMI (redevance d’enlèvement des
ordures ménagères incitative) et le nouveau planning de ramassage
des poubelles aura lieu en mairie le samedi 9 décembre 2023 à
10h.
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Jean-Louis RAGON,
Maire d’Oissery

ENTRETIEN DES HAIES

MARCHE DE NOEL

SPECTACLE

Pensez à tailler vos haies avant le 15 décembre (dernier
ramassage). Pour mémoire, les haies ne doivent empiéter sur
le domaine public, ne pas dépasser 2 mètres de hauteur si à
moins de 2 mètres des limites avec vos voisins.

Je remercie l’ensemble des agents communaux et élus qui ont
œuvré au bon déroulement et à la réussite du Marché de
Noël.

Les enfants de l’école assisteront le 1er décembre à un
spectacle offert par la municipalité. Une petite surprise leur
sera aussi réservée le mardi 18 décembre.

Dans le but d’améliorer la communication, un panneau
d’information va être installé sur la façade de la mairie et le
site internet va être modernisé. Une application sur
smartphone est aussi à l’étude.

Je tiens à préciser que ces recommandations vous sont
transmises dans l’intérêt de tous pour le bien vivre à Oissery.

Encore une fois, je vous souhaite de très joyeuses fêtes.
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